Avez-vous été en cause dans un incident
Crlth Ue? Troublé(e)? En colére? Inquiet ou inquiéte?

"R

Ne vous refermez pas sur vous-
méme. Vous n’étes pas seul(e).

e Vous pouvez obtenir de l’aide. Discutez avec votre
gestionnaire.

e Communiquez avec votre syndicat, les représentants de
votre régime d’avantages sociaux ou votre association
professionnelle.

Pour plus d’information, communiquez avec
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